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Cette fiche vous accompagne dans la mise en place de la CCN 3252 - Création et évènement : entreprises.
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MISE EN PLACE DE LA CCN CRÉATION ET ÉVÈNEMENT : ENTREPRISES

Convention collective

La Convention collective doit être indiquée depuis le menu Entreprise - Niveau Etablissement.

Le paramétrage conventionnel est essentiel pour déclencher des éléments conventionnels de façon automatisée sur le bulletin de salaire.

Cliquer sur Ajouter une 
convention collective.

À NOTER

Les données conventionnelles 
sont automatiquement mises 
à jour avec les conventions 
collectives Lefebvre Dalloz.

Renseigner le Code IDCC 3252 ainsi que le Paramétrage conventionnel.

Cocher CCN par défaut si le paramétrage 
doit s’appliquer à tout nouveau contrat 
dans l’établissement.

NB : Les paramétrages des entreprises 
adhérentes n’étant pas encore livrés, seule la 
CCN IDCC 3252 doit être utilisée. 

À NOTER

Cette fiche et les éléments mentionnés 
concernent uniquement les dispositions 
générales conventionnelles Communes à 
tous les secteurs.
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Indiquer ensuite la Convention collective ainsi que le Paramétrage conventionnel au niveau du Contrat du salarié :

Données conventionnelles

Renseigner les Données conventionnelles selon les dispositions de la convention collective (menu Salariés - Contrat du salarié), pour une 
gestion conventionnelle automatisée sur le bulletin du salarié (salaire minimum conventionnel, taux retraite, primes, majorations...).

La Qualification permet de déclencher 
le salaire minimum conventionnel.

Seule une Qualification est présente pour cette convention 
collective. Elle permet d’alimenter le Salaire de base du salarié en 
fonction de la Grille de salaire conventionnelle (lorsque l’onglet 
Salaire de base de la Fiche salarié n’est pas modifié par l’utilisateur 
en vue d’appliquer un salaire contractuel supérieur au minimum 
conventionnel).

Qualification
(données conventionnelles)

Niveau 1 à 5

Niveau 6 à 10

Une majoration des salaires minima est prévue selon l’ancienneté du salarié dans l’entreprise et dans le poste. Cette majoration se déclenche 
automatiquement. 

À NOTER

Le niveau 1 à 5 concerne le 
salarié Non cadre.
Le niveau 6 à 10 concerne le 
salarié Cadre.
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Spécificités liées aux contrats aidés

Contrat d’apprentissage

Les taux légaux sont appliqués, les dispositions conventionnelles n’étant pas définies.

Contrat de professionnalisation

Les taux légaux sont appliqués, les dispositions conventionnelles n’étant pas définies.

Indemnisation des temps de trajet

ÉLÉMENTS DU BRUT

Article 5.2.2 :

Lorsque le temps de trajet total vers un lieu de travail inhabituel dépasse trois heures, une indemnité est versée. Celle-ci correspond au salaire 
horaire minimum applicable à la catégorie du salarié, multiplié par le nombre d’heures de trajet.

Indemnisation des temps d’habillage, de déshabillage

Article 5.4 :

Le temps nécessaire aux opérations d’habillage et/ou de déshabillage peut être indemnisé sur la base d’une compensation financière 
forfaitaire.

Équipements de protection individuelle

Article 8.1.3 :

Indemnité due selon certains cas, égale à 1 € par jour travaillé.

À NOTER

Si le salarié est propriétaire des équipements de protection individuelle, 
l’indemnité est assujettie à cotisations et contributions sociales.
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La saisie de ces éléments se fait dans les Variables - Variables à saisir :

Une fois renseignées, les indemnités sont reprises dans le bulletin :
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Indemnisation des temps de repas

ÉLÉMENTS NON SOUMIS

Article 5.3.2 :

Pour les salariés exerçant leur activité en dehors des locaux de l’entreprise, une indemnité de panier repas d’un montant au moins égal à 
9,90 € est versée, selon le cas.

Équipements de protection individuelle

Article 8.1.3 :

Indemnité due selon certains cas, égale à 1 € par jour travaillé.

À NOTER

Si l’entreprise est propriétaire des équipements de protection individuelle, 
l’indemnité n’est pas assujettie à cotisations et contributions sociales.

La saisie de ces éléments se fait dans les Variables - Variables à saisir :

Une fois renseignées, les indemnités sont reprises 
dans le bulletin :
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Indemnisation des temps de déplacement professionnel

Article 5.3.3 :

Dans le cas d’un déplacement professionnel qui contraint le salarié à découcher loin de son domicile, une compensation forfaitaire est versée 
au salarié. Le montant est conforme aux plafonds en vigueur fixés, relatif aux frais professionnels déductibles. 

Les déplacements professionnels se paramètrent depuis le menu Entreprise - Frais professionnels.

Renseigner les champs en fonction du type de déplacement effectué (Paris, hors paris, durée du déplacement, etc.) :

Une fois le paramétrage effectué, indiquer le nombre de 
déplacements professionnels dans les Variables à saisir :

Le déplacement apparaît ensuite sur le bulletin :
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MAJORATIONS SALARIALES

Majoration Heures

Art. 5.8.2/5.8.3, Art. 5.5.5 et Art. 6.2.2 :

Les majorations salariales prévues par la convention collective concernent : 

    •    �Le travail de nuit occasionnel et régulier : prime égale à 25 % du taux horaire pour chaque heure travaillée entre 21 heures et 6 heures 
du matin.

    •    �Le travail un jour férié (1er janvier, 1er mai, 25 décembre) : majoration à 100 % du taux horaire pour chaque heure travaillée. 

    •    �Astreinte non dérangée : versement d’une indemnité au moins égale à 25 % du salaire brut de base du salarié.

Saisir le nombre d’heures de nuit, férié et d’astreinte au niveau du Salarié ou de l’Établissement dans les Variables de paie de la période - 
Heures :


